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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« ou si elle exprime un doute sérieux ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à compléter l’alinéa en prévoyant que la procédure soit également 
suspendue si la personne exprime un doute sérieux.

Cette disposition renforce le respect de l’autodétermination et garantit que la décision reste libre et 
pleinement éclairée jusqu’au dernier moment.


